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Erwägungen

E. 28
Janvier 1992 Dans cette quatrième réponse, je voulais, après avoir traité dans les trois
premières des conséquences du GATT et des comparaisons entre notre condition et celles
de la Commu- nauté à ce titre, aborder brièvement l'Espace économique eu- ropéen et
constater donc que celui-ci n'entraîne pas de consé- quences dans le domaine visé par
l'interpellation de M. Dela- lay. A votre santé! M. Delalay: Je voudrais simplement
remercier M. le chef du Département de l'économie publique de sa réponse extrême- ment
détaillée. Si la preuve en était encore nécessaire, son ex- posé nous a démontré que sa forme
physique était excellente. Je l'en félicite et lui adresse mes bons voeux. Schluss der Sitzung
um 20.20 Uhr La séance est levée à 20 h 20
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